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Nouvelles normes fédérales en matière de titres de séjour et projets cantonaux de 
cyberadministration 
  
 
Mesdames, Messieurs les Préposé-e-s, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Nous souhaitons attirer votre attention sur des aspects concrets des modifications annoncées 
concernant la forme des titres de séjour délivrés par les autorités migratoires et le développement de 
prestations dématérialisées dans ce domaine. 
 
Les ressortissants d’un pays membre de l’Union européenne (UE) ou de l’Association européenne de 
libre-échange (AELE), les ressortissants d’États tiers qui possèdent une autorisation frontalière (permis 
G), les familles des membres de représentations étrangères ou d’organisations internationales 
gouvernementales (permis d’étrangers Ci), ainsi que les personnes relevant de l’asile, disposent 
aujourd’hui de titres de séjour en format papier. 
 
Sur décision de la Confédération, ceux-ci seront peu à peu remplacés par des permis sur support 
plastique dans un format carte de crédit. Ces nouveaux types de documents seront quasi infalsifiables, 
plus pratiques et plus modernes. 
 
La Confédération a prévu une introduction échelonnée de tous les titres de séjour sous cette forme à 
partir de novembre 2019 et jusqu’au 30 juin 2021. Si la production de ces nouveaux permis a d’ores 
et déjà débuté depuis le 1er novembre 2019 dans certains cantons, tels Genève, Schaffhouse, 
Thurgovie, Saint-Gall et la ville de Berne, pour le Canton de Vaud, la transition s’effectuera le 
1er juillet 2021 pour tous les nouveaux titres de séjour. 
  
La mise en place du dispositif lié à l’arrivée des nouveaux titres de séjour au format carte de crédit 
dans le Canton de Vaud se fera en concertation avec les Contrôles des habitants des communes. En 
tant qu’autorité de proximité, celles-ci conserveront un rôle essentiel dans les contacts avec les 
administrés, notamment pour l’enregistrement des primo arrivants ainsi que tous les aspects en 
matière de conseils et d’intégration des étrangers. 
  
Changement de canton 
Pour des raisons techniques, en cas de déménagement d’un ressortissant européen dans un canton 
qui n’a pas encore introduit la nouvelle carte, tel le Canton de Vaud, un titre de séjour au format 
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papier sera délivré dans tous les cas, même si la personne disposait préalablement d’un permis sur 
carte. 
  
A noter que les permis papier qui seront établis avant le 1er juillet 2021 resteront toutefois valables 
jusqu’à leur date d’échéance. 
  
Ci-dessous, un Spécimen d’un nouveau permis L en format carte de crédit : 
  
NB : le Secrétariat d’Etat aux migrations qui nous a transmis ce document souligne qu’il 
s’agit d’un document interne à l’administration. Aussi, il convient de ne pas le diffuser en 
dehors des organismes concernés. 
 

 
  

 
 
Nous vous adressons également le feuillet d'information AA19 UE/AELE édité par le SEM (Secrétariat 
d’Etat aux migrations), plus détaillé. 
 

http://www.vaud.ch/
https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/aufenthalt/flyer-ausweis-f.pdf
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Mise en ligne progressive de prestations dématérialisées 
 
Les aspects techniques relevant de la cyberadministration comme la dématérialisation de certains 
processus permettront de libérer les communes de tâches répétitives, notamment de saisies. Elles 
pourront ainsi davantage se consacrer au suivi des dossiers et à l’information du public dans le 
domaine particulièrement complexe de la migration et celui de l’intégration. Ce nouvel équilibre à plus 
forte valeur ajoutée devrait ainsi renforcer les contrôles des habitants dans leur rôle de conseil à la 
population étrangère. 
 
Certaines de ces prestations dématérialisées répondent à la demande de communes (centralisation 
des dossiers de frontaliers) ou d’administrés souhaitant pouvoir faire certaines démarches préalables 
en ligne. 
 
Conformément au cadre légal, les personnes étrangères s’installant dans le canton devront néanmoins 
continuer à venir s’annoncer personnellement aux guichets des communes, dans le but notamment : 

- De vérifier et d’établir leur identité dans les registres en Suisse, 
- D’élaborer la demande de titre de séjour pour le Service cantonal de la population, 
- D’obtenir des prestations et conseils en matière d’intégration en Suisse et dans leur 

Commune. 
Les changements annoncés se mettront en place progressivement, par étapes, sur plusieurs années.  
 
Les Contrôles des habitants, partenaires incontournables du Service de la population, seront 
naturellement associés à leur mise en œuvre. Leurs représentants seront d’ailleurs intégrés aux divers 
groupes de travail. 
 
Au plaisir de vous rencontrer à cette occasion, nous vous adressons, Mesdames et Messieurs, nos 
salutations les meilleures. 

       
 Stève Maucci 
 Chef de service 
Pour information : 
 
Union des communes vaudoises (UCV) 
Association des communes vaudoises (AdCV) 
Association vaudoise des contrôles des habitants (AVDCH) 
Préfectures 
Direction générale de la fiscalité - Cellule « Registres – LHR » 
Service des communes et du logement (SCL) 
Direction générale de la cohésion sociale – Direction de l’insertion et des solidarités (DIRIS) 
Secrétariat général de l’ordre judiciaire OJ 
Brigade Migration Réseaux Illicites (BMRI) 
Service de l’emploi, Contrôle du marché du travail et protection des travailleurs (CMTPT) 
Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal (CDAP) 
Police cantonale du commerce 
Archives cantonales 

http://www.vaud.ch/

